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Regeste
A.________, B.________, C.________, D.________/Municipalité de Montherod | Affaires jointes AC.2018.0192, AC.2018.0258 Recours 1: - Recours de voisins contre le refus de révoquer les autorisations pour des transformations du bâtiment sis sur la parcelle voisine. Les recourants n'ont pas contesté les permis de construire délivrés et entrés en force. Les conditions d'une révocation ne sont pas remplies (consid. 2). Rejet du recours. Recours 2: - Recours des constructeurs contre la décision de la municipalité ordonnant l'arrêt des travaux avec effet immédiat. Conditions pour prononcer une suspension des travaux en vertu de l'art. 127 LATC réalisées (consid. 3). Rejet du recours.
Erwägungen
E. 1
Les trois décisions attaquées, respectivement du 7 mai 2018 (recours AC.2018.0192) et du 11 juillet 2018 (recours AC.2018.0258), prises par une municipalité en application de la loi du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC; BLV 700.11), peuvent faire l'objet d'un recours de droit administratif au sens des art. 92 ss de la loi sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36). Les recourants ont tous qualité pour recourir (art. 75 let. a LPA-VD); ils ont agi en temps utile et dans le respect des formes légales. Il y a donc lieu d'entrer en matière.
E. 2
Le premier recours (AC.2018.0192) est dirigé contre deux décisions de la municipalité refusant, en substance, de révoquer des autorisations de construire entrées en force. a) Acte unilatéral, la décision est par définition modifiable unilatéralement. Cependant, la décision définit des rapports de droit; elle détermine la situation juridique d'administrés qui se fondent sur elle dans leurs activités propres. L'attente qu'ils peuvent placer dans la stabilité des relations créées par la décision est donc protégée par le droit. Il en résulte que lorsque l'autorité constate une irrégularité, la modification de la décision n'est possible qu'après balance des intérêts. La sécurité du droit l'emporte en principe quand la faculté conférée par la décision a déjà été utilisée par l'intéressé, de manière irréversible. Dans le domaine des autorisations de construire, lorsque les travaux de construction ont débuté, il faut mettre en relation les dépenses déjà engagées avec l'intérêt public à la révocation: plus celui-ci est important, moins on tiendra compte de ce que le propriétaire a déjà entrepris (cf. Pierre Moor/Etienne Poltier, Droit administratif, vol. II, 3 e éd. Berne 2011, p. 382 s., 392 s.; ATF 137 I 69 consid. 2). b) Les recourants n° 1 demandent la révocation du permis de construire délivré à leurs voisins le 18 janvier 2017 parce que les plans de la toiture n'auraient pas été suffisamment clairs, parce qu'aucune information sur la structure d'une mezzanine n'aurait été donnée, parce que le dossier ne comprenait pas un plan indiquant les mesures de prévention contre les incendies et parce qu'aucune attestation relative au respect des normes en matière d'isolation phonique n'avait été établie. La municipalité a refusé de révoquer cette autorisation en relevant, le 7 mai 2018, que les travaux étaient en cours et que les recourants, qui avaient formé opposition lors de l'enquête publique et qui étaient assistés d'un avocat, avaient renoncé à attaquer devant le Tribunal cantonal le permis du 18 janvier 2017. A l'évidence, le voisin qui a consulté le dossier de la demande d'autorisation pendant l'enquête publique, qui a donc été en mesure d'évaluer si ce dossier était ou non clair et complet, puis qui a renoncé à contester le permis de construire au moment où il a été octroyé, n'est pas fondé, avec de tels arguments, à demander la révocation de cette autorisation une année plus tard, alors que les travaux sont déjà en cours. Les irrégularités dénoncées à ce propos par les recourants n° 1 ne signifient pas que les travaux autorisés sont en tant que tels contraires au droit matériel. Il n'est en somme pas reproché à la municipalité d'avoir autorisé un projet contraire aux règles de police des constructions sur la forme des toitures et la structure des mezzanines, ni d'avoir admis par avance, en établissant le permis de construire, la réalisation de travaux contraires aux prescriptions sur la prévention des incendies (cf. art. 3 de la loi du 27 mai 1970 sur la prévention des incendies et des dangers résultant des éléments naturels [LPIEN; BLV 963.11]) ou aux normes sur l'isolation acoustique (cf. art. 32 de l'ordonnance du 15 décembre 1986 sur la protection contre le bruit [OPB; RS 814.41]). La municipalité a donc, à bon droit, refusé de révoquer le permis de construire. Dans leur mémoire complémentaire du 2 juillet 2018, les recourants n° 1 font expressément valoir que les irrégularités qu'ils dénoncent – en l'occurrence à propos de la forme de la toiture et de la couleur d'une façade – devraient amener la municipalité à exiger une remise en état en application de l'art. 105 de la loi sur l'aménagement du territoire et les constructions. Cette norme prévoit que la municipalité, à son défaut le département cantonal, est en droit de faire suspendre et, le cas échéant, supprimer ou modifier, aux frais du propriétaire, tous travaux qui ne sont pas conformes aux prescriptions légales et réglementaires. Lorsqu'elle applique l'art. 105 LATC, la municipalité n'a pas nécessairement à révoquer le permis de construire dont le propriétaire foncier se prévaut, pour effectuer ces travaux; il est au contraire fréquent que l'ordre de suspension des travaux ou de remise en état tende précisément à ce que le constructeur respecte les conditions du permis de construire. Il faut en définitive comprendre que les recourants n° 1 demandent à la municipalité de contrôler l'exécution des travaux par leurs voisins (les recourants n° 2), spécifiquement au sujet de la forme de la toiture, de l'aménagement de la mezzanine, ainsi que du respect des prescriptions en matière de prévention des incendies et d'isolation de la toiture. Or, il ressort du dossier (cf. infra, consid. 3) que la municipalité n'a pas renoncé à effectuer des contrôles, qui peuvent intervenir en cours de chantier voire à la fin des travaux, à l'occasion de la délivrance du permis d'habiter (cf. art. 128 LATC, art. 79 du règlement d'application de la LATC du 19 septembre 1986 [RLATC; BLV 700.11.1]). C'est un motif supplémentaire d'écarter d'emblée la demande de révocation du permis de construire. c) Les recourants n° 1 contestent par ailleurs le refus de la municipalité de révoquer le permis de construire complémentaire du 28 mars 2017 ainsi que la décision du 27 septembre 2017 acceptant une modification partielle du projet au sujet de l'adjonction d'une fenêtre dans la mezzanine. Ils font valoir que ces deux compléments de l'autorisation de construire initiale ont été décidés sans nouvelle enquête publique (ou enquête complémentaire). Selon la règle de l'art. 109 al. 1 LATC, une demande de permis de construire est en principe mise à l'enquête publique pendant trente jours. La loi cantonale prévoit toutefois des exceptions: aux termes de l'art. 111 LATC, la municipalité peut dispenser de l'enquête publique les projets de minime importance, notamment ceux qui sont mentionnés dans le règlement cantonal (RLATC). Les "objets pouvant être dispensés d'enquête publique" sont énumérés à l'art. 72d al. 1 RLATC, dans une liste non exhaustive. Il en va ainsi des "travaux de transformation de minime importance d'un bâtiment existant consistant en travaux de rénovation, d'agrandissement, de reconstruction, tels que la création d'un avant-toit, d'un balcon, d'une saillie, d'une isolation périphérique, d'une rampe d'accès". Par ailleurs la jurisprudence a examiné l'hypothèse d'une modification apportée ultérieurement à un projet déjà mis à l'enquête publique. Si la modification est de minime importance – qu'elle soit imposée par la municipalité (cf. art. 117 LATC) ou requise par le constructeur -, elle n'a pas à être mise à l'enquête publique; c'est également le cas des modifications visant à supprimer ou corriger des éléments critiqués par les opposants (cf. notamment arrêts AC.2016.0344 du 19 février 2018 consid. 3b; AC.2014.0163 du 9 octobre 2015 consid. 4a). d) En l'occurrence, la municipalité a considéré que ses décisions des 28 mars et 27 septembre 2017, admettant des modifications du projet autorisé par le permis de construire du 18 janvier 2017, pouvaient être rendues sans nouvelle enquête publique (ni enquête complémentaire). On ne voit pas de motifs de lui reprocher un mauvais usage de la latitude de jugement qui lui est conférée d'après les règles précitées; en d'autres termes, la municipalité pouvait considérer que les compléments et modifications présentés par les constructeurs étaient de minime importance. Les recourants n° 1 ont pu s'exprimer au sujet de la décision du 28 mars 2017, puisqu'elle leur a été d'emblée communiquée en leur qualité d'opposants au projet de transformation. Ils n'ont pas recouru au Tribunal cantonal contre ce permis complémentaire. Ils n'ont en définitive pas subi de préjudice, du point de vue du droit d'être entendu, du fait de la dispense d'enquête complémentaire (cf. arrêt AC.2014.0243 du 23 décembre 2014). e) A propos de l'autorisation complémentaire du 27 septembre 2017, relative à l'adjonction d'une fenêtre, il convient de relever ce qui suit. D'après la demande complémentaire de l'architecte des constructeurs, du 7 septembre 2017, il s'agissait d'obtenir l'autorisation d'ajouter une fenêtre au niveau de la mezzanine de la chambre 1, dans les combles et sur la façade sud (fenêtre dessinée en vert sur les plans transmis à la municipalité). La création de deux nouvelles fenêtres au niveau des combles avait été autorisée auparavant, dans le cadre du permis de construire principal, et cette façade sud est munie de plusieurs autres ouvertures, au rez-de-chaussée, au premier étage et au niveau des combles (dans les bâtiments n os ******** et ********). L'autorisation du 27 septembre 2017 porte exclusivement sur la création de cette nouvelle fenêtre, plus petite que les autres fenêtres de la façade sud. Les recourants n° 1 font valoir que cette fenêtre n'est "pas alignée aux fenêtres existantes" et que "l'esthétique de la construction n'est ainsi pas préservée"; ils ne prétendent pas que la création de cette ouverture serait contraire à des prescriptions spécifiques de police des constructions, qui règleraient par exemple l'alignement ou la position des fenêtres sur une façade. En définitive, les recourants n° 1 reprochent à la municipalité un mauvais usage de son important pouvoir d'appréciation, en matière d'intégration et d'esthétique des constructions (cf. art. 86 LATC). On ne saurait considérer que l'octroi de cette autorisation complémentaire est insoutenable, la nouvelle fenêtre ne créant à l'évidence pas – d'après ce que l'on voit sur les plans et les photographies produites par les recourants – une atteinte sensible à la structure de la façade sud. En d'autres termes, il n'y a pas, sur le plan de l'esthétique, une violation du droit patente propre à justifier, a posteriori , la révocation de l'autorisation. La municipalité a aussi tenu compte du fait qu'il y avait déjà une embrasure à cet endroit (ouverture existante dans le grenier). S'agissant de l'absence de mise à l'enquête publique de la demande complémentaire du 7 septembre 2017, elle n'est pas critiquable dans les circonstances de l'espèce. La création d'une nouvelle fenêtre peut être assimilée, en l'espèce, aux travaux mentionnés à l'art. 72d al. 1 RLATC (création d'un avant-toit ou d'un balcon) car il s'agit d'une ouverture complémentaire à celles autorisées dans le permis de construire, en relation avec l'aménagement de chambres dans les combles. Cette nouvelle fenêtre n'est pas liée à la création d'un nouveau local, non encore autorisé, et elle ne va pas permettre la propagation de bruit ou d'autres nuisances dans le voisinage (la situation était différente dans l'affaire AC.2005.0112 jugée le 29 septembre 2005 [RDAF 2006 I 235], où il était question d'une nouvelle ouverture en façade pour un local avec installation de ventilation et où il ne s'agissait pas d'une autorisation complémentaire à un permis de construire permettant déjà la création de nouvelles fenêtres). Dans ces circonstances, il faut retenir que la municipalité était fondée à rendre, le 7 mai 2018, une décision refusant de révoquer sa décision du 27 septembre 2017.
E. 3
Les recourants n° 1 demandent par ailleurs au tribunal d'ordonner la suspension des travaux de transformation en cours dans le bâtiment n° ********. La municipalité a pris une décision dans ce sens le 11 juillet 2018, que les recourants n° 2 contestent. a) La décision municipale du 11 juillet 2018 a été prise en application de l'art. 127 LATC, disposition qui a la teneur suivante: "La municipalité ordonne la suspension des travaux dont l'exécution n'est pas conforme aux plans approuvés, aux prescriptions légales et réglementaires ou aux règles de l'art de construire." Lorsqu'elle statue sur la base de l'art. 127 LATC, la municipalité rend en quelque sorte une décision de mesures provisionnelles. Selon la jurisprudence, l'autorité n'a pas à examiner d'emblée, en détail, si les travaux en cause sont ou non réglementaires: pour une telle décision, provisoire, il suffit de procéder à un examen rapide de la situation. La suspension des travaux doit être ordonnée avant que leur avancement n'ait créé un état de fait irréversible ou sur lequel on ne pourrait revenir qu'à grands frais (cf. arrêts AC.2016.0070 du 28 avril 2016; AC.2007.0068 du 13 août 2007, rés. in RDAF 2008 I p. 281). La décision attaquée étant assimilée à une décision sur mesures provisionnelles, elle peut faire directement l'objet d'un recours de droit administratif, en vertu de l'art. 74 al. 3 LPA-VD, par renvoi de l'art. 99 LPA-VD (cf. arrêt AC.2013.0491 du 26 juin 2014, consid. 1b). b) Se prévalant du principe de la proportionnalité, les recourants n° 2 demandent, dans leur recours du 13 août 2018, de pouvoir à tout le moins poursuivre les travaux de rénovation intérieurs. La municipalité a ensuite revu son ordre initial, la suspension ne concernant plus les travaux de mise hors d'eau du bâtiment ni les travaux intérieurs. Selon la réponse de la municipalité, ce sont les travaux de réhaussement de la toiture qui sont visés, le dossier de la demande de permis de construire ne montrant pas un réhaussement de la toiture et/ou du faîte. Les recourants n° 2 ne contestent pas sérieusement que la modification de la toiture en cours de réalisation ne correspond pas exactement à ce qui était dessiné sur les plans déposés le 31 août 2016. Ils se plaignent d'une motivation insuffisante de la décision attaquée, sur ce point, mais ce grief est manifestement mal fondé car l'ordre de suspension des travaux était suffisamment clair au sujet du motif justifiant la mesure provisionnelle. Lorsque le Tribunal cantonal est appelé à se prononcer sur un ordre de suspension des travaux fondé sur l'art. 127 LATC, il tient compte du fait qu'il ne s'agit pas pour la municipalité, à ce stade, de statuer sur le caractère licite de la construction visée, ni sur une obligation de remise en état. De telles mesures provisionnelles sont, par nature, prises sur la base d'un examen rapide de la situation; en d'autres termes, seule une analyse prima facie des travaux litigieux s'imposait dans ce cadre. En l'occurrence, la municipalité n'a pas fait une mauvaise application de l'art. 127 LATC. Cette autorité était fondée, le 11 juillet 2018, à intervenir pour éviter d'autres travaux avant une clarification de la situation (cf. arrêt AC.2016.0070 du 28 avril 2016). Cette décision de caractère provisoire ne doit donc pas être annulée. Comme l'examen prima facie par la municipalité n'est pas critiquable, il n'y a pas lieu de faire d'autres constatations dans le cadre de la procédure de recours, ni d'administrer d'autres preuves.
E. 4
Il résulte des considérants que les conclusions des recourants n° 1, mal fondées, doivent être rejetées. La municipalité n'a pas violé le droit cantonal ni le droit fédéral en refusant de révoquer les décisions visées. Les conclusions des recourants n° 2 sont elles aussi mal fondées et elles doivent être rejetées – dans la mesure où elles ne sont pas devenues sans objet après que la municipalité a précisé ou revu son ordre de suspension des travaux. Les deux recours doivent par conséquent être rejetés, ce qui entraîne la confirmation des décisions attaquées - l'ordre de suspension des travaux étant confirmé dans la mesure où il n'a pas été modifié ultérieurement par la municipalité, le 4 septembre 2018 et le 3 octobre 2018.
E. 5
Les recourants n° 1 et n° 2 devront, vu l'issue des causes, payer un émolument judiciaire (art. 49 LPA-VD). Les recourants n° 1 peuvent en principe prétendre à l'allocation de dépens, à la charge des recourants n° 2 (cf. art. 55 LPA-VD). Il en va de même réciproquement. Dans ces conditions, il y a lieu de prononcer que les dépens sont compensés. Les recourants n° 1 et les recourants n° 2 doivent cependant verser des dépens à la Commune de Montherod, la municipalité ayant procédé par l'intermédiaire d'un avocat.
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